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Après l’alinéa 20, insérer les sept alinéas suivants :

« Section 1  bis

« Représentativité au niveau national et multi-professionnel

« Art. L. 2152-1-1. – Sont représentatives au niveau national et multi-professionnel, les 
organisations professionnelles d’employeurs qui remplissent, dans le champ multi-professionnel 
que leur statut leur donne vocation à représenter, les critères visés au 1° à 3° et au 5° de l’article 
L. 2151-1 et :

« 1° Qui justifient d’une ancienneté minimale de dix ans dans le champ multi-professionnel et 
géographique couvrant le niveau de négociation, appréciée à compter de la date de dépôt des 
statuts ;

« 2° Dont les organisations adhérentes sont représentatives dans plus de dix branches ;

« 3° Qui comptent au moins quinze organisations adhérentes représentant divers secteurs d’activité ; 

« 4° Qui n’adhèrent pas une organisation interprofessionnelle. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces dispositions permettent une reconnaissance des organisations représentant les secteurs du « hors 
champ » conformément au protocole d’accord signé par les partenaires sociaux jeudi 30 janvier 
2014. En effet, ces organisations représentent 4 millions de salariés qui ne peuvent être tenus en 
dehors du dialogue social.


